
Séance de la Cour d’Appel 

 

  
Date et lieu:  Mercredi, le 20 février 2019 au siège de la FLF à Mondercange 

 
Président: J. FABER 
Membres:         S. PARAGE, K. REUTER 
Com. Contrôle: P. SCHMIT 
Secrétariat:  G. FABER 

 

 
Demande d’Appel du club US Boevange-Attert 
 
Affaire: US Boevange-Attert – AS Hosingen (Seniors Division 2 Série 1, 28/11/2018) 
 
BOEVANGE-ATTERT US 
   
CARTON ROUGE 
MONTEIRO FIGUEIREDO LUIS ANTONIO - 89877, article $98/2#6 (voie de fait avec blessure), 3 journées off, €100 
Une note sera transmise au CAF. 
Le TRF prend connaissance d'une lettre de la part de US Boevange/Attert. 

 
************************************************* 
 
Sur base des déclarations des différentes parties convoquées (représentants du club de l’US 
Boevange-Attert et de l’AS Hosingen, arbitre de la partie), après avoir pris connaissance des 
différents documents (courriels/lettres, fax, etc.), après avoir pris connaissance du réquisitoire du 
représentant de la Commission de Contrôle, la Cour d’Appel constate : 
 
 

- que lors de l’instruction faite lors des audiences du 20 février 2019, tant le joueur victime que 
l’arbitre ont confirmé la version des faits suivant laquelle Monsieur Monteiro Figueiredo a 
porté un coup volontaire sur le joueur Sarmento Almeida. 

 
 
Par conséquent, la Cour d’Appel confirme le jugement du Tribunal Fédéral. 
 
 
Les frais sont à charge de l’US Boevange-Attert. 
 

 
 
 
 
 
 
Demande d’Appel du club FC Bettendorf 
 
Affaire: FC Bettendorf 
 
L’appel est irrecevable, l’affaire ayant déjà été traitée devant la Cour d’Appel. 
 

 
 


